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La Fondation Gattefossé est une fondation 
d’entreprise créée en 2008 par la société 
Gattefossé. Son activité est à but non lucratif, 
totalement dédiée à des actions d’intérêt 
général. 

La Fondation Gattefossé contribue à 
l’amélioration de la qualité de vie du 
patient à l’hôpital en soutenant l’intégration 
des pratiques d’aromathérapie dans son 
parcours de soin.  

Sa vocation est d’encourager, en milieu 
hospitalier, le recours à l’aromathérapie 
comme approche thérapeutique 
complémentaire à la médecine allopathique.

Sa démarche s’inscrit dans le cadre du 
développement d’une médecine intégrative 
offrant des solutions thérapeutiques 
préventives ou curatives supplémentaires 
répondant aux besoins des usagers et des 
professionnels de la santé.

Les bourses d’un montant de 5 000€ 

chacune,  viennent soutenir en milieu 

hospitalier en France un projet proposé 

par une équipe médicale ou paramédicale 

dans trois catégories : la formation des 

soignants à l’aromathérapie scientifique, 

la mise en place d’une démarche en 

aromathérapie ou une étude clinique.

Chaque candidat devra lire le règlement afin de vérifier son éligibilité dans sa catégorie (article 2).
Veillez à être synthétique et clair sur l’objectif du projet et son contexte. Tout document incomplet pourra être écarté de 
la sélection. Le dossier de candidature doit permettre au jury de comprendre les actions que vous souhaitez mettre en 
place, de quelle manière, par quels moyens, avec quels objectifs. 

Le dossier de candidature devra être renvoyé à l’adresse électronique suivante :  
fondation@fondation-gattefosse.org 

Date limite de réception des dossiers de candidature : 28 février 2021

Professeur Robert Anton

Dr Sabrina Boutefnouchet

Dr Philippe Colls

Dr Françoise Couic Marinier

Professeur Jacques Kopferschmitt

Dr Jean Michel Morel

Le jury de la Fondation Gattefossé est 
composé de :



CANDIDAT/PORTEUR DE PROJET

Nom, prénom : 

Fonction : 

Service : 

Téléphone : 

Courriel :

ETABLISSEMENT DANS LEQUEL LE PROJET EST DEVELOPPE

Nom : 

Sigle, acronyme :   

Statut juridique : 

Adresse : 

Code postal : 

Téléphone :

Site web : 

Nom du directeur : 

Courriel du directeur :

EQUIPE AROMA

Nom, Prénom Fonction Département
Formation en aromathérapie 

(DU, organisme, nombre d’heures)

1.

2.

3.

4.

5.



Moyens nécessaires

Qui seront les patients bénéficiaires ? combien seront concernés sur 
une année  ?

Expliquer l’origine et les objectifs principaux du projet :

PRESENTATION DE LA DEMARCHE EN AROMATHERAPIE

AJOUTER UNE LETTRE DE SOUTIEN DU RESPONSABLE DES SOINS ET DU DIRECTEUR DE L’ÉTABLISSEMENT



COMMENT AVEZ-VOUS EU CONNAISSANCE DE CET APPEL A PROJET ? 

Calendrier prévisionnel



Complément d’informations selon la catégorie de bourse choisie

CATEGORIE FORMATION

CATEGORIE MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE

CATEGORIE RECHERCHE CLINIQUE 

Demande d’une formation individuelle

Le porteur de projet doit transmettre les protocoles d’utilisation des huiles essentielles (composition, mode 
opératoire, précautions d’usage) avec ses fiches d’évaluation (patient/famille et soignant). Il faudra joindre 
les certificats d’analyse des huiles choisies et les devis pour la mise en place des protocoles.

Il doit présenter dans un document :

•	 les bénéfices attendues pour le patient
•	 le rationnel de son protocole et le choix des huiles ou de sa synergie 
•	 le budget prévisionnel pour la mise en place de la démarche sur l’année N, N+1.
•	 comment la démarche sera pérennisée financièrement après 2021

Le porteur de projet doit transmettre les protocoles d’utilisation des huiles essentielles (composition, mode 
opératoire, précautions d’usage) avec ses fiches d’évaluation (patient/famille et soignant). Il faudra joindre 
les certificats d’analyse des huiles utilisées. 

Il doit présenter dans un document :

•	 le contexte de l’étude et son historique
•	 l’intérêt de l’étude justifié par les données rétrospectives ou par une étude bibliographique. 
•	 �les moyens d’évaluation choisis (les échelles universelles - STAI-Y, HADS ou à défaut des critères 

scientifiques évaluables).
•	 le planning de l’étude réalisable en moins de 2 ans.

Il devra joindre impérativement la lettre d’intention avec le protocole de recherche complet, validé par 
la direction de recherche clinique et les copies des autorisations et/ou les dates de soumission aux 
différentes commissions (ex.CPP).

Demande d’une formation collective

Le porteur de projet doit écrire une lettre de motivation pour sa demande de formation individuelle 
et présenter le diplôme universitaire choisi

Le porteur de projet doit présenter dans un document :
•	 les objectifs de formation, 
•	 le plan d’actions post-formation, 
•	 quelles seront les applications dans la pratique soignante.

JOINDRE UNE LETTRE DE SOUTIEN DU RESPONSABLE DES RESSOURCES HUMAINES ET  
UNE PLAQUETTE DE L’ORGANISME DE FORMATION CHOISI (CV DES INTERVENANTS) AVEC UN DEVIS

LE SOUTIEN DE LA FONDATION SERA ACCORDÉ SOUS RÉSERVE DE L’OBTENTION DES AUTORISATIONS POUR 
MENER À BIEN CETTE ÉTUDE DANS UN DÉLAI DE 6 MOIS APRÈS LA DEMANDE DE BOURSE



Article 1 – Objet 
La fondation Gattefossé organise un appel à projets intitulé « Aromathérapie clinique et qualité de vie du 
patient » du 23 novembre 2020 au 28 février 2021. 

Cet appel à projets vise à soutenir des porteurs de projets dans les établissements hospitaliers qui souhaitent 
développer leur pratique d’aromathérapie clinique en thérapie complémentaire. Il y a trois catégories 
de projet : la formation, la mise en place d’une démarche en aromathérapie et la recherche clinique.  
Les établissements primés recevront une bourse de 5000€.

Article 2 – Conditions de participation et critères de sélection

2.1 Catégorie FORMATION

Cette catégorie concerne la demande de soutien pour une formation en aromathérapie scientifique à visée 
clinique. Les formations doivent s’inscrire dans un projet d’établissement qui doit être partie prenante de la 
mise en œuvre de la démarche en aromathérapie comme thérapie complémentaire. 

Les conditions de participation sont les suivantes :

•	 Cas d’une formation individuelle

La fondation soutient uniquement des formations universitaires diplômantes (D.U.) en aromathérapie pour 
des soignants éligibles à ce type de formation. Le candidat doit présenter sa motivation pour cette formation 
dans le cadre du projet de son établissement qui doit être accompagnée d’une lettre de soutien de son 
responsable des soins ou de son chef de service. La Fondation exigera l’acceptation officielle du candidat au 
D.U. pour la remise de la bourse.

•	 Cas d’une formation collective

La fondation soutient des formations collectives pour les soignants dans un établissement hospitalier. La 
demande doit être accompagnée d’une lettre de soutien du responsable des ressources humaines qui devra 
justifier que cet établissement a un projet d’utilisation ou une pratique existante en aromathérapie comme 
thérapie complémentaire. Le candidat doit présenter les objectifs de la formation, le plan d’actions post-
formation, et quelles seront les applications dans la pratique soignante. Le jury sera attentif également à la 
compétence du formateur (CV)/organisme de formation. Un devis de formation devra être joint. La Fondation 
exigera la copie de la feuille de présence ou de participation pour le projet de formation soutenu.

2.2 Catégorie MISE EN PLACE D’UNE DEMARCHE

Cette catégorie concerne la demande de soutien pour une mise en place d’une démarche en aromathérapie 
dans un service de soin en milieu hospitalier.

Les critères d’évaluation pour la sélection sont basés sur :

•	 �Le descriptif et les objectifs du projet. Toutes les étapes du projet devront être décrites sur une 
période de deux ans. Une lettre de soutien du projet co-signée par la direction et le responsable des 
soins/chef de service sera nécessaire.

•	 �L’équipe projet. Il faudra qu’il y ait obligatoirement un référent formé (diplômé d’un niveau DU en 
aromathérapie), le chef de service et un pharmacien. Si le référent est un consultant extérieur, il faut 
inclure dans les étapes de mise en place une formation interne pour l’équipe projet.

•	 �Le coût du projet devra être présenté avec les devis du matériel et des huiles essentielles.

RÈGLEMENT DES BOURSES
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•	 �Le choix des huiles essentielles ou des mélanges devra être justifié. 

•	 �Les protocoles et fiches d’évaluation qualitative devront être inclus.

La Fondation fera un suivi de cette mise en place pour vérifier la bonne utilisation du don sur un an minimum. 
Elle demandera les factures des matériels ayant une valeur supérieure à 200€.

2.3 Catégorie RECHERCHE CLINIQUE

Cette catégorie concerne la demande de soutien pour une étude clinique dont l’objectif est de démontrer 
l’intérêt des huiles essentielles en thérapie complémentaire dans l’amélioration de la qualité de vie du patient 
(douleur, souffrance psychologique, anxiété etc..). Pour soumettre le projet, il sera impératif en prérequis 
que le protocole de l’étude clinique ait été validé par la direction de recherche clinique de l’établissement. Le 
soutien de la Fondation sera accordé sous réserve de l’obtention des autorisations dans un délai de 6 mois.

Les critères d’évaluation pour la sélection sont :

•	 �Le descriptif et les objectifs de l’étude. Le contexte de l’étude et son historique doivent être décrits. 
L’intérêt du protocole en aromathérapie doit être justifié par les données rétrospectives ou par une 
étude bibliographique. Le planning du projet doit être présenté et réalisable en moins de 2 ans.

•	 �L’équipe projet. Un référent doit obligatoirement être formé (diplômé d’un niveau DU en aromathérapie), 
et un méthodologiste garant du protocole clinique du comité de recherche clinique doit être inclus dans 
l’équipe projet.

•	 �Le protocole de recherche. Le protocole de recherche validé par la direction de recherche clinique 
devra être joint – il faudra y décrire les moyens d’évaluation cliniques incluant les échelles universelles 
définis – STAI-Y, HADS ou à défaut des critères scientifiques évaluables.

•	 �Le projet de recherche clinique doit être approuvé par la direction de recherche clinique de 
l’établissement. Une lettre de soutien de la direction sera aussi exigée.

La Fondation demandera le rapport d’étude finale et pourra demander au candidat de présenter ses résultats 
lors d’un congrès.

Pour participer à l’appel à projets, les candidats doivent envoyer le formulaire de demande dûment rempli et 
fournir les informations demandées.

Chaque candidat garantit l’exactitude et la véracité des informations qu’il fournit. Toute inexactitude ou 
omission susceptible de conduire à un jugement incorrect rendra la demande invalide. Toute demande 
illisible, incomplète ou donnant de fausses informations d’identité ou d’adresse est considérée comme nulle.

La participation à l’appel à projets implique l’acceptation complète de ces règles par chaque candidat et leur 
mise en œuvre par la Fondation Gattefossé.
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Article 3 – Processus de sélection

Le jury est composé de :

Professeur Robert Anton / Professeur émérite de l’Université de Strasbourg en Pharmacognosie

•	 �Dr Sabrina Boutefnouchet / Docteure en pharmacie, maître de conférences en pharmacognosie à 
l’Université de Paris

•	 Dr Philippe Colls / Chirurgien urologue, clinique Jules Verne de Nantes, diplômé DU d’Aromathérapie clinique 

•	 Dr Françoise Couic Marinier / Docteure en pharmacie, consultante et formateur en aromathérapie clinique

•	 �Professeur Jacques Kopferschmitt / Médecin et Professeur émérite de thérapeutique médicale à la 
Faculté de Médecine de l’Université de Strasbourg

•	 Dr Jean Michel Morel / Médecin spécialiste en Phyto-aromathérapie à l’Université de Besançon

Le dossier de candidature devra être renvoyé à l’adresse électronique suivante :  
fondation@fondation-gattefosse.org

Date limite de réception des dossiers de candidature : 28 février 2021

Une pré-sélection de dossier sera faite et les candidats sélectionnés auront à présenter leur projet par 
visioconférence au jury en mai 2021. Les résultats seront communiqués à tous les candidats avant le 15 juin 
2021. Les candidats seront informés personnellement par e-mail, ainsi que par téléphone de la sélection du jury.

Article 4 – Cérémonie de remise de la bourse et engagement des candidats

La fondation Gattefossé établira une convention de partenariat avec l’établissement primé pour le versement 
du don de 5000€. La remise officielle de la bourse aura lieu au sein de l’établissement. 

La bourse de 5000 euros devra être utilisée pour financer le projet présenté dans le dossier de candidature.

La Fondation exigera aux candidats primés un document de présentation de leur projet qui sera destiné à 
être publié sur son site internet et demandera l’autorisation de faire un reportage photographique sur leur 
pratique dans l’établissement. 

Le candidat accepte de mentionner ‘Bourse de la Fondation Gattefossé 2021’ dans chaque communication de 
relations publiques.

Article 5 - Confidentialité

Toutes les informations communiquées par les candidats seront traitées comme confidentielles sauf celles 
fournies par le primé – conformément à l’article 4 – destinées à être divulguées par la Fondation Gattefossé 
à des fins de communication auxquelles le candidat est tenu de participer.

Article 6 – Correspondance

Toute correspondance ou demande d’information concernant les bourses doit être adressée ou soumise à la 
Fondation Gattefossé via Delphine MARCHAUD : dmarchaud@fondation-gattefosse.org

Fondation d’entreprise
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